
French 3300, section 650 (Distance Studies) 
Traduction Intensive II 

 

Schéma du Cours 

Printemps/Été 2014 
Enseignement à 

Distance 
 

Dates de session 

 
du lundi 5 mai 2014 au vendredi 25 juillet 2014 

 

Préalable 

 
1.0 cours de la série French 2900-2907, ou French 2300, ou French 2305A/B et French 
2306A/B, ou permission spéciale du Département d’études françaises basée sur le test de 
placement. 

 
Antirequis : Aucun 

 

Professeur 

 
Kenan Fanni , kfanni@uwo.ca 

 

Téléphone: 519-438-8451 (domicile). Joignable par téléphone le jeudi soir et le week-end. 
 

Objectifs  du cours 
 

 

• acquérir une meilleure compréhension, par la stylistique comparée, des caractères 

mailto:kfanni@uwo.ca
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Barème d’évaluation 

 
•   6 textes à traduire (1 texte toutes les deux semaines)                                                30% 

 
•  12 contributions/exercices préparatoires aux tests à faire sur le Forum                     
    (1 contribution chaque semaine; chaque contribution comprend aussi des 

exercices d’application)          10% 

 
•   6 tests (1 test toutes les deux semaines; chaque test est base sur les exercices  

      d’application faits précédemment)                                                                             20% 

 
•   Examen final (3 heures, avec dictionnaire bilingue et/ou unilingue)                        40% 

 
Organisation du cours 

 

 

Le cours French 3300 650 est réparti en 6 Modules. Chaque Module dure 2 semaines. 
 
            I. Chaque semaine impaire (1,3,5,7,9,11) d’un module, les étudiants feront ce qui 

      suit :  
 

 

 1) cliquer sur un « Module » et lire une (des) fiche(s) terminologique(s) et 
conceptuelle(s) pour apprendre un ensemble de termes utilisés dans la théorie de la 
traduction et les concepts qu’ils recouvrent ; 

  

 2) faire un exercice (ou des exercices) d’application sur les termes et les concepts donnés 

– la réalisation par les étudiants de ces exercices pratiques sera vérifiée par le professeur 

et elle constitue un élément de la valeur accordée à la composante du cours  

« Contributions /exercices préparatoires aux tests » ; 

   

  3) faire des « contributions (écrites)/exercices préparatoires aux tests » et afficher en   

   « Forums », dans la zone réservée à cet effet, les réponses auxquelles ils sont arrivés, au  

   plus tard le mercredi de la semaine impaire en question, à 9h30 du soir ; chaque étudiant 

   prendra sur lui de consulter les traductions postées par tous ses camarades de classe en  

   vue de les comparer entre elles, de repérer les fautes qui se répètent et les types de   

   fautes ; de noter les bonnes structures, le bon vocabulaire, l’emploi correct des techniques 

   enseignées, l’application de certains  principes fondamentaux de la traduction française-  

   anglaise-française et l’illustration des concepts  présentés dans le cours ; le lendemain de     

   la date limite de l’affichage des « contributions (écrites) » faites par les étudiants, c’est-à-

   dire le jeudi, je mettrai en « Forums », dans la zone réservée à cet effet, les traductions  

   justes que je propose en guise de corrigé ; 

 

4) faire et remettre 1 traduction ; les textes à traduire sont accessibles en « Textes à 

traduire (Assignments) », rubrique sur la partie gauche de la page d’accueil du cours. 

 

II. Chaque semaine paire (2,4,6,8,10,12, il est prévu que les étudiants feront ce qui suit : 

 

 1) lire une (des) fiche(s) terminologique(s) et conceptuelle(s) pour apprendre un ensemble 

de termes utilisés dans la théorie de la traduction et les concepts qu’ils recouvrent ; 

 
2) faire un exercice (ou des exercices) d’application sur les termes et les concepts donnés 

– la réalisation par les étudiants de ces exercices pratiques sera vérifiée par le professeur 



et elle constitue un élément de la valeur accordée à la composante du cours 

« Contribution/exercices préparatoires aux tests » ; 

 
 3) faire des « contributions (écrites)/exercices préparatoires aux tests » et afficher en   

   « Forums », dans la zone réservée à cet effet, les réponses auxquelles ils sont arrivés, au  

   plus tard le mercredi de la semaine paire en question, à 9h30 du soir ; chaque étudiant    

   prendra sur lui de consulter les traductions postées par tous ses camarades de classe en  

   vue de les comparer entre elles, de repérer les fautes qui se répètent et les types de   

   fautes ; de noter les bonnes structures, le bon vocabulaire, l’emploi correct des techniques 

    enseignées, l’application de certains  principes fondamentaux de la traduction française-  

   anglaise-française et l’illustration des concepts  présentés dans le cours ; le lendemain de     

   la date limite de l’affichage des « contributions (écrites) » faites par les étudiants, c’est-à-

   dire le jeudi, je mettrai en « Forums », dans la zone réservée à cet effet, les traductions  

   justes que je propose en guise de corrigé ; 
  

4)  passer un test dont les questions s’inspireront largement des « contributions 

(écrites)/ exercices préparatoires aux tests » qu’ils auront déjà faits précédemment ; la 

date limite de passation des 6 tests sera toujours le vendredi de la semaine paire en 

question, à 9h30 du soir au plus tard ; les tests dureront 4 heures ; les étudiants ne 
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moment-là, la note de 0 qui aura été mise automatiquement et provisoirement par Sakai à 
chacune des bonnes réponses sera remplacée par mes soins par la note correcte, 1 point, 2 
points, 3 points, etc. 

 

Travaux en retard 
 

Les étudiants sont tenus de respecter les dates limites sous peine de pénalités de retard ou de non 



Méthode de correction et de notation des traductions de textes 
 

 

De façon générale, lorsqu'on passe de l'anglais au français, le texte français compte plus de mots 

que le texte anglais; et, inversement, lorsqu'on traduit du français vers l'anglais, le texte anglais 

compte moins de mots que le texte français original. 
 

 

Pour tenir compte de ce phénomène statistiquement avéré, lorsque je corrigerai vos traductions je 

me propose d'utiliser la méthode de notation que voici: pour tout texte anglais traduit vers le 

français, j'augmenterai le nombre de mots de 20%; par exemple, prenons un texte qui n’est pas au 

programme cet été « Beauty is truth and truth is beauty ». Ce texte compte 331 mots en anglais; 

en supposant que la traduction française compte plus de mots que le texte original, j'augmenterai 

le nombre de mots de la traduction de 20%, ce qui fait (332 X 0.20 =) 66 mots; donc, je suppose 



EMPLOI DU TEMPS  
 

 
Semaine        Module       Fiches terminologiques  

à lire                                                   

 
Textes à traduire 

 
Forum : 

contributions/exercices 

préparatoires aux tests: 

 
Tests: 

date 

limite: 

                                                                                          Le vendredi :                 Tous les mercredis    Le                         vendredi: 

                                                                                    Semaines impaires                                       Semaines paires                                                                                                                                                                                                                            

 

mai : 
1

re
 semaine 

 

 

2 journées 

 

1semaine: 

 

  

 1



 
 

 
6 



http://www.lexilogos.com/francais_langue_dictionnaires.htm
http://www.lexilogos.com/francais_langue_dictionnaires.htm
http://www.wordreference.com/fr/
http://www.wordreference.com/fr/


Bescherelle en ligne : http://www.bescherelle.com/conjugueur.php : conjugueur 

 
Laura K. Lawless : http://french.about.com : grammaire 

 
Manuel de grammaire française en ligne et gratuit – Synapse : grammaire 

http://www.synapse-fr.com/grammaire/GTM_0.htm 
 

Nadine de Moras : http://www.nadinedemoras.com : grammaire 

 
III. Site permettant la vérification des traductions 

 

 

Linguee : http://www.linguee.fr/francais-anglais?query=printed+resources&source=english 
 

 

IV.  Culture 
 

 

1)  Télévision : 
 

 

Radio-Canada: http://www.radio-canada.ca 
 

 

TV5 : http://www.tv5.org 
 

 

2)  Radio : 

Ici Radio-Canada Première : http://www.radio-canada.ca/premiere 
 

 

Québec- Radio Inter : http://www.qriradio.com 
 

 

Radio France Internationale : 
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Informations indispensables : politiques universitaires 
 

 

Important Academic Information for Students Taking Courses in the Department of 

French Studies 
 

1. Plagiarism, Cheating and Other Scholastic Offences 
 



will be deleted from your record. This decision may not be appealed. You will receive no 

adjustment to your fees in the event that you are dropped from a course for failing to have the 

necessary prerequisites.” [1] 
 

· Please note that you are responsible for ensuring that you have successfully completed the 

prerequisites for this course. Lack of prerequisites cannot be used as grounds for an appeal. You 

are responsible for ensuring that this course is not an antirequisite for another course you have 

already taken. 
 

· The French Placement Test is a mandatory requirement for any student taking a French course 

for the first time at Western. You must submit the results of the test to the Department of French 

Studies office so that they will appear on your academic record. The Department of French 

Studies reserves the right to place you in a course that is appropriate to your level, based on the 

level of secondary school French you have completed. For example, if you have completed grade 

12U French, you will not normally be eligible to enroll in French 1002 or 1010. 
 

http://www.uwo.ca/uwocom/mentalhealth/
http://www.uwo.ca/uwocom/mentalhealth/


4. Accommodations for Work Missed Due to Problems 
 
· Students are required to respect all deadlines for submission of assignments and to write tests, 

mid-terms and exams on the scheduled dates, unless circumstances beyond their control prevent 

them from doing so. 
 

· Please take note of the UWO Policy on Accommodation for Medical Illness: 

http://www.uwo.ca/univsec/handbook/appeals/medical.pdf [downloadable Student Medical 

Certificate (SMC): https://studentservices.uwo.ca under the Medical Documentation heading. 

According to this policy, students seeking academic accommodation on medical grounds for any 

missed tests, exams, participation components and/or assignments worth 10% or more of their 

final grade must apply to the Academic Counselling office of their home Faculty and provide 

documentation. Academic accommodation cannot be granted by the instructor or department. 

Please note that in all courses offered by the Department of French Studies, this same 

requirement will also apply to assignments worth less than 10% of the final grade. 
 

· No term work may be submitted after the last day of classes for a course unless the student has 

successfully petitioned for Incomplete Standing on the basis of documentation submitted to the 

http://www.uwo.ca/univsec/handbook/appeals/medical.pdf
http://www.uwo.ca/univsec/handbook/appeals/medical.pdf


6. Academic Appeals 
 

· The UWO Handbook of Academic and Scholarship Policy sets out the policy for grade appeals 

[6] 
 

· Students should note that the first step to take if they wish to contest a mark is to discuss the 

matter with the instructor. A student who wishes to pursue an appeal after consulting the 

instructor must appeal in writing to the Chair of the Department of French Studies. 
 

· Instructors in the Department of French Studies will not entertain requests to have a mark 

increased when the request is based solely on a student’s alleged need for a better mark for 

external reasons (e.g. maintaining a scholarship or gaining admission to a professional school or 

other academic program). In order to be given consideration, any academic appeal or informal 

request for reconsideration of a grade must be based on appropriate grounds of the kind set out in 

the UWO appeals policy. 
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